
 

 

 
 

 

Conseillère spéciale pour les crimes contre l’humanité 

 

Biographie succincte| Mme Valerie Oosterveld 
 

 

 

Valerie Oosterveld est professeur titulaire à la faculté de 

droit de l’université de Western Ontario (Western Law) au 

Canada. Elle est également directrice par intérim du Centre 

pour la justice transitionnelle et la reconstruction  

post-conflit de cette même université. Ses recherches et ses 

écrits portent sur le droit pénal international. 

 

Elle a publié de nombreux ouvrages sur l’interprétation des 

crimes à caractère sexuel et liés au genre en tant que crimes contre l’humanité par les cours et 

tribunaux pénaux internationaux. Le livre qu’elle a publié conjointement avec Indira Rosenthal 

et Susana SáCouto, Gender in International Criminal Law (Oxford University Press, 2022), a 

remporté le prix 2023 du meilleur livre décerné par le groupe d’intérêt Women in International 

Law de l’American Society of International Law dans le cadre de son programme de bourses de 

recherche.  

 

Elle est membre du Partenariat canadien pour la justice internationale, qui a été financé par le 

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) et a reçu le Prix 2023 du 

gouverneur général pour l’innovation et le Prix Partenariat 2022 du CRSH. 

 

Mme Oosterveld a reçu le Prix pour l’excellence universitaire 2023 de l’Association canadienne 

des professeurs de droit et le Prix Ursula Franklin 2022 de la Société royale du Canada en études 

sur le genre. Auparavant, elle a été membre du Collège de nouveaux chercheurs et créateurs en 

art et science de la Société royale du Canada de 2014 à 2021 et s’est vu décerner une bourse de 



 

 

recherche de la Faculté de droit de l’université de Western Ontario pour poursuivre ses travaux 

de 2017 à 2019. Elle a été doyenne associée de Western Law de 2014 à 2018. 

 

En 2010, elle a été membre universitaire de la délégation canadienne à la Conférence de révision 

du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI) à Kampala, en Ouganda. 

 

Avant de rejoindre la Faculté de droit en 2005, Mme Oosterveld a travaillé à la Direction générale 

des affaires juridiques du Ministère des affaires étrangères et du commerce international du 

Canada. À ce titre, elle a fourni des conseils juridiques sur la responsabilité pénale internationale 

pour les génocides, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, et a fait partie de la 

délégation canadienne lors de diverses négociations liées à la CPI, notamment à l’Assemblée des 

États parties. En 1998, elle a été membre de la délégation canadienne à la Conférence 

diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une CPI. 

 

 

 


